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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD DE COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET TECHNIQUE ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'ÉTAT DU QATAR 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de l'État du 
Qatar, ci-après dénommés les « Parties contractantes »,

Désireux d'élargir et de renforcer leurs relations bilatérales dans les domaines de la 
coopération économique et technique au bénéfice des deux pays,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1

Les Parties contractantes coopèrent entre elles, conformément à leurs lois et règles, 
sur la base de l'égalité et des avantages mutuels, dans les domaines économique et 
technique tels que l'industrie, l'énergie, l'agriculture, les communications, le transport, la 
construction, le travail, le tourisme et d'autres domaines.

Article 2

Les Parties contractantes encouragent l'exportation et l'importation de leurs produits 
industriels et agricoles ainsi que des matières premières à l'exception de celles dont leurs 
lois et règles interdisent l'exportation et l'importation.

Article 3

Les Parties contractantes encouragent le transport de marchandises entre elles 
utilisant leurs moyens respectifs de transport dans la mesure du possible.

Article 4

Le paiement des transactions réalisées par des personnes physiques et morales, dans 
le cadre du présent Accord, est effectué dans les délais utilisant une devise librement 
convertible convenue d'un commun accord entre les parties concernées.

Article 5

Chacune des Parties contractantes :
a) encourage et facilite la participation d'opérateurs économiques, de représentants 

de chambres de commerce et d'industrie et d'autres institutions similaires, aux foires et 
expositions internationales organisées dans le territoire de l'autre Partie contractante;
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b) autorise l'autre Partie contractante à organiser des foires et des expositions dans 
son pays et lui fournit les installations et l'assistance nécessaires pour ce faire, 
conformément à leurs lois et règles respectives;

c) sous réserve de ses lois, règles et règlements, exonère des droits de douane et de 
toutes autres charges fiscales les articles suivants provenant de l'autre Partie contractante 
qui ne sont pas destinés à être commercialisés; à savoir :

i) les produits et matériaux destinés à être utilisés temporairement dans les foires et 
les expositions et qui doivent être retournés dans le pays d'origine;

ii) les échantillons de produits, destinés à cette seule fin et sans valeur 
commerciale.

Article 6

Les Parties contractantes encouragent la coopération et l'échange de visites entre les 
représentants des chambres de commerce et d'industrie et d'autres institutions similaires 
ainsi qu'entre les opérateurs économiques de deux pays.

Article 7

Les Parties contractantes :
a) encouragent la coopération entre leurs institutions publiques et privées et les 

agences d'intérêt public engagées dans des activités techniques, le montage de projets 
économiques et techniques conjoints, ainsi que l'échange d'experts de différentes 
disciplines afin d'apporter l'assistance et l'appui nécessaires.

b) encouragent et assistent leurs ressortissants pour leur permettre de participer à 
des programmes de formation et d'orientation dans les domaines économique et technique 
et coordonnent les efforts d'étude et de recherche dans ces domaines.

Article 8

Pour la mise en œuvre effective des dispositions du présent Accord et le règlement 
des problèmes pouvant survenir lors de son application, les Parties contractantes 
conviennent de créer une Commission mixte de coopération économique et technique. La 
Commission mixte se réunit, de manière périodique, tour à tour dans les deux pays, sur 
demande de l'une ou de l'autre Partie contractante pour :

- proposer des modalités de mise en œuvre des dispositions du présent Accord;
- étudier les moyens de renforcer la coopération économique, culturelle, touristique, 

agricole et industrielle entre les deux pays;
- élargir le champ des relations bilatérales et les promouvoir, et éliminer les 

obstacles;
- convenir du règlement des problèmes pouvant découler de l'interprétation et de 

l'application du présent Accord;
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- formuler des propositions d'amendement du présent Accord à l'effet d'élargir les 
horizons de la coopération bilatérale et de développer les relations économiques entre les 
deux pays.

Article 9

Les Parties contractantes s'engagent à régler les différends pouvant découler de la 
mise en œuvre du présent Accord par le biais des consultations et des négociations.

Article 10

Le présent Accord n'affectera pas d'autres accords que les Parties ont conclu ou 
qu'elles pourront conclure avec d'autres Etats.

Article 11

Les deux Parties peuvent amender les dispositions du présent Accord par écrit, après 
accomplissement des procédures juridiques en vigueur chez chacune d'elles.

Article 12

Le présent Accord entre en vigueur trente (30) jours après réception de la dernière 
notification, par écrit, à travers les voies diplomatiques, informant que les procédures 
internes requises pour l'entrée en vigueur de l'Accord ont été accomplies.

Il reste en vigueur pour des périodes de cinq (5) ans successives et tacitement 
reconduites.

Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant préavis écrit, 
communiqué par voie diplomatique, au moins six (6) mois avant sa date d'expiration.

En cas de dénonciation, le présent Accord perd son effet à la date de son expiration.
Tous engagements et toutes obligations découlant du présent Accord ou d'autres 

transactions conclues conformément au présent Accord demeurent valides et engagent les 
Parties jusqu'à l'accomplissement de tels engagements ou obligations.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés par leur Gouvernement 
respectif, ont signé le présent Accord.

FAIT à Nicosie, le 11 novembre 2008, en deux exemplaires originaux, en langues 
grecque, arabe et anglaise. En cas de divergence d'interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Chypre :
CHARILAOS STAVRAKIS
Ministre des finances

Pour le Gouvernement de l'État du Qatar :
FAHAD BIN JASSIM BIN MOHAMMED AL-THANI

Ministre des affaires et des échanges commerciaux

18


